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TFB actuel

Anciennes et nouvelles sortes de ciments en parallèle

Sortes de ciments

ciment Portland normal

ciment Portland à hautes résistances

ciment Portland à résistance élevée aux sulfates

Désignation
jusqu'à fin 1994

CP

CPHR

CPHS

depuis début 199511

CEM 132,5

ou
CEM I 42,5

CEM 152.5

CEM 132,5 HS

ou
CEM 142,5 HS

(imprimé en bleu sur les sacs)

(imprimé en noir sur les sacs)

(imprimé en rouge sur les sacs)

ciment à hautes résistances à résistance élevée aux sulfates CPHS-HR

ciment Portland au calcaire CEM ll/A-L 32,5 (imprimé en brun sur les sacs)

1) De nombreux producteurs commercialisent leurs ciments sous des noms de marque qui leur sont propres. Ces noms ne donnent qu'indirectement
des indications sur les caractéristiques technologiques du matériau. Ils ne doivent pas être utilisés dans les documents servant à l'établissement
des projets et aux soumissions.

Tab. 1 Mise en parallèle des principales anciennes et nouvelles sortes de ciments.

Depuis le 1er janvier 1995, les

ciments sont proposés en Suisse
conformément à la norme SIA 215.002.

Les collaborateurs du TFB constatent
depuis lors qu'il y a fréquemment
confusion, tant en ce qui concerne
les nouvelles sortes de ciments que
les désignations des bétons
conformément à la norme. C'est pourquoi,
ci-après, les principales anciennes et

nouvelles sortes de ciments sont
mises en parallèle dans le tableau 1,

et que des exemples pour la

commande de ciments sont donnés dans
le tableau 2. Dans la colonne de

droite du tableau 2, seules les sortes
de ciments sont indiquées

Désignations des bétons conformément à la norme
jusqu'à fin 1994 depuis début 1995

béton B 35/25
CPHR 325 kg/m3

béton B 35/25
CP 300 kg/m3
résistant au gel

béton B 35/25
CPHS 325 kg/m3
étanche

(CEM I, CEM I HS). La résistance

appropriée de ces ciments (par

exemple CEM 142,5 HS) doit être

déterminée par le fournisseur du

béton, seul ou en accord avec le

commettant.

Ernst Honegger

béton B 35/25
CEM I 325 kg/m3

béton B 35/25
CEM I 300 kg/m3
résistant au gel

béton B 35/25
CEM I HS 325 kg/m3
étanche

¦y

Tab. 2 Exemples
de désignations correctes

des bétons, selon
norme SIA 162. Les ajouts:

les fumées de silice.
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